
 

 

Chambre syndicale FNAIM de l’immobilier de l’Isère - 56 Boulevard Gambetta – 38000 GRENOBLE 
Tél. 04. 76. 46. 37. 36 ou Email : secretariat@fnaim38.com 

Association syndicale – Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84380665038 auprès du préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes 
MAJ 04/2022 

 

 

FORMATION VEFA  
 

95 % des stagiaires satisfaits par cette formation 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION  

• Apporter une connaissance et une culture du marché de l’immobilier neuf 

• Connaître le déroulement d’une vente en état futur d’achèvement  

• Découvrir les différentes notions techniques et juridiques de la VEFA 

• Se perfectionner sur le métier de Conseiller commercial VEFA 

 
NIVEAU ET PUBLIC 

 
Public : Managers, salariés ou agents commerciaux au sein d’une agence immobilière 
Prérequis : aucun  

 
 

INTERVENANT 
 
Jérôme BRUSSIAUD - Diplômé de l’ICH Institut de la Construction et de l'habitation - Centre des Arts et Métiers - 
Grenoble.  Conseil immobilier pour le développement de services commerciaux de promoteurs et de 
commercialisateurs - Formation Vente sur plan VEFA 
 

PROGRAMME  
 

PRESENTATION ET L’IMMOBILIER NEUF  
 
Interrogations -besoins -présentation individuelle 
10 min 
Utilité de la journée-objectifs 10 min 
 
Le marché de l’immobilier neuf 20 min 
 
 

LA PROMOTION IMMOBILIERE ET LA VEFA 
 
Le déroulement d’un projet immobilier en  
Construction 60 min 
 
Les garanties du promoteur 15 min 
 
Réserver dans le neuf, les conditions d’achat et 
les avantages 20 min 
 
 
 
 

LA PRESENTATION DU PROJET / 
DEROULEMENT DE LA VEFA 
 
Le déroulement de la vente 60 min 
 
Les concepts et techniques de vente 90 min 
 
La présentation des documents de vente  
60 min 
 
Le suivi des ventes 30 min 
 

L’INVESTISSEUR -LOI PINEL 
 
Les principes de la défiscalisation 25 min 
 
La méthode de calcul 45 min 
 

BILAN 
 
 
Questionnaire 20 min 
Echanges 15 min 

 
Tarif adhérent :    264 € TTC + frais d’intendance 45 € TTC chèque à l’ordre de FNAIM 38 
Tarif non adhérent :   384 € TTC + frais d’intendance 45 € TTC chèque à l’ordre de FNAIM 38 
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METHODE PEDAGOGIQUE  

 

Une méthode pédagogique interactive et participative. 

 
 

MODALITES DE PARTICIPATION 
Durée : 1 journée de 8 heures       
Moyens pédagogiques : cas pratiques, support pédagogique 
Matériel nécessaire : 
Vidéoprojecteur, paper-board 
Quiz d’évaluation finale  
Modalités d’évaluation de la formation : sous la forme d’un questionnaire 
Modalités de formalisation à l’issue de la formation : sous la forme d’une attestation  
 

 


